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CAF indu , remboursement et rappel de
prestations.

Par Gate62, le 03/02/2021 à 20:54

Bonjour j ai une dette de CAF que je rembourse tous les mois. Ils me retiennent 223 euros sur
mes prestations pour cette dette . Aujourd'hui ils me doivent 590 euros ( mise à jour dossier ).
Ont ils droit de retenir cette somme pour la dette que je dois et que je rembourse tous les
mois ?

Merci

Par P.M., le 03/02/2021 à 21:39

Bonjour,

Normalement la CAF doit respecter le barème figurant dans ce dossier...
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